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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2012.1422
 
Séance  publique du
 
17 décembre 2012
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence 
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC RELATIVE À LA FOURRIÈRE AUTOMOBILE
- SIGNATURE DU CONTRAT
 
Le 17/12/12 à 17h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 11/12/2012, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Dahbia BENNOUR, Mme Charlotte
BENON, M. Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle BRUNET, M. Eric CHEVALIER, Mme Chantal DAVENNE, M. François-
Xavier DE PERETTI, M. Gerard DELOCHE, Mme Brigitte DEVESA, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ,
M. Robert FOUQUET, M. Alexandre GALLESE, M. Jacques GARCON, M. Gérard GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M.
Hervé GUERRERA, M. André GUINDE, M. François HAMY, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES, Mme
Patricia LARNAUDIE, Mme Reine MERGER, Mme Amaria MOHAMMEDI, Mme Arlette OLLIVIER, M. Stéphane PAOLI, M.
Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD
- DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, Mme Fleur SKRIVAN, M. Jules SUSINI, M. Francis TAULAN, Mme Françoise
TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:
Mme Christine BERNARD à Mme Françoise TERME, Mme Odile BONTHOUX à M. Stéphane PAOLI, M. Helliot BRAMI à
Mme Danielle SANTAMARIA, M. Maurice CHAZEAU à M. Francis TAULAN, M. Jean CHORRO à M. Gérard BRAMOULLÉ,
Mme Sylvaine DI CARO à Mme Catherine SILVESTRE, M. Laurent DILLINGER à M. Eric CHEVALIER, Mme Sophie
JOISSAINS à Mme Maryse JOISSAINS MASINI, M. Henri MATAS à M. Jacques GARCON, M. Alexandre MEDVEDOWSKY
à M. François-Xavier DE PERETTI
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Lucien AMBROGIANI, M. Yannick DECARA, M. Christian LOUIT, Mme Catherine RIVET-JOLIN
 
Secrétaire : Yannick DECARA
Mme Maryse JOISSAINS MASINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Mme Maryse JOISSAINS MASINI
CO-RAPPORTEUR(S) : M. Jules SUSINI, M. Maurice CHAZEAU       
 
Nomenclature :   
Politique Publique : 06-AMELIORATION DE LA CIRCULATION ET DE LA MOBILITE
URBAINE
 
OBJET : DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC RELATIVE À LA FOURRIÈRE AUTOMOBILE
- SIGNATURE DU CONTRAT - Décision du Conseil
 
 
Mes chers collègues,
 
 
Par délibération n°2012-1023 du 23 janvier 2012, le Conseil Municipal a approuvé le principe
d'une délégation de service public par voie d'affermage pour l'exploitation et la gestion de
la fourrière automobile, ainsi que le contenu du cahier d'objectifs définissant ses principales
caractéristiques.
 
A cet effet, un avis d’appel public à candidatures a été adressé à la presse le 3 février 2012. Les
publications ont eu lieu aux dates suivantes :
 
BOAMP…………………………………… le 07/02/2012
ARGUS AUTOMOBILE…………………..le 09/02/2012
La PROVENCE……………………….........le 07/02/2012
Le MONITEUR……………………..….......le 10/02/2012
 
La date limite de réception des candidatures avait été fixée au  19 mars 2012 12 h 00.
A l'issue de cette consultation, un candidat a remis un pli : la société EFFIA
STATIONNEMENT, actuel délégataire de la fourrière dans le cadre du contrat en vigueur.
 



La Commission de Délégation de Service Public réunie le 22 mars 2012 a ouvert le pli
déposé et, après examen de celui-ci, a proposé de retenir la candidature de la société EFFIA
STATIONNEMENT et de l'autoriser à remettre une offre.
 
J'ai décidé de me conformer à cet avis et en application des dispositions de l'article L.1411-1 du
Code Général des Collectivités Territoriales, un document programme a été adressé à la société
EFFIA STATIONNEMENT le 13 avril 2012 date à laquelle j'ai demandé de me faire parvenir
leur proposition avant le 4 juin 2012.
 
Le 7 juin 2012, la Commission de Délégation de Service Public a procédé à l'ouverture de l'offre
et a confié celle-ci aux service municipaux compétents pour analyse.
 
Cette étude a notamment été axée sur les critères définis dans le cahier d'objectifs adopté par le
Conseil Municipal dans sa séance du 23 janvier 2012 précitée :
1. Le délai d'intervention, en prenant en compte la localisation géographique du véhicule à
enlever,
2. La méthode de calcul et le montant de la redevance,
3. L'amplitude horaire pour l'enlèvement des véhicules, la restitution des véhicules au public.
 
Le 21 juin 2012, tenant compte de ces éléments, la Commission de Délégation de Service Public
me proposait d'engager des négociations avec la société EFFIA STATIONNEMENT.
 
Les négociations ont permis de parfaire l'économie générale du futur contrat dont vous trouverez
le projet en annexe de la présente délibération.
Je vous propose de retenir l'offre de la société EFFIA STATIONNEMENT qui répond en tous
points au programme établi pour la gestion de la fourrière automobile et dont les caractéristiques
principales sont les suivantes:
 
La délégation est prévue pour une durée de cinq ans à compter du 1er janvier 2013.Elle prendra
fin au 31 décembre 2017.
 
Le délégataire sera chargé d’assurer le fonctionnement de la fourrière 24 heures sur 24 et 7
jours sur 7, sans interruption.
 
Pour la restitution des véhicules, celle-ci se fera dans les horaires classiques d'ouverture au
public par les services du délégataire ou en dehors de ces horaires par le délégataire lui-même
ou par une société de gardiennage sous sa responsabilité.
 
Le délégataire devra assurer les missions suivantes:

§
l’enlèvement et la mise en fourrière des véhicules en infraction aux règles de
stationnement sur la voie publique conformément aux articles R 325-1 et suivants du
Code de la Route, ainsi que l'enlèvement et la mise en fourrière des véhicules volés
trouvés sur la voie publique et la garde des véhicules placés sous main de justice

§
le déplacement de véhicules en cas d’urgence, de force majeure, de manifestations
prévues ou non,



§
le gardiennage des véhicules mis en fourrière,

§
la restitution des véhicules.

§
l’aliénation des véhicules.

 
Pour une intervention entre 7 h 00 et 19 h 00 les jours ouvrables : le délégataire disposera
d'un délai maximum de 45 minutes entre l'appel des services de police et l'arrivée sur le lieu
d'enlèvement du véhicule.
Pour une intervention les jours fériés et pour une intervention les jours ouvrables entre 19 h 00
et 7 h 00: le délégataire disposera d'un délai maximum de 1 heure 15 minutes entre l'appel
des services de police et l'arrivée sur le lieu d'enlèvement du véhicule. Le non respect de ces
délais entraînera l'application de pénalités.
 
Pour la garantie minimale d'activité, la Ville s'engage à effectuer 9 000 réquisitions minimum
par an. A défaut, la Ville versera à EFFIA STATIONNEMENT une pénalité de 100 € HT
par réquisition manquante. EFFIA STATIONNEMENT s'engage à transformer en enlèvements
effectifs au moins 85 % de ces réquisitions (soit 7 650 véhicules). A défaut, la société versera
à la Ville la même pénalité.
 
Enfin la société EFFIA STATIONNEMENT versera  à la Ville une redevance variable annuelle
de 20 % calculée sur la tranche du chiffre d’affaire global hors taxes et hors pénalités  comprise
entre  800 000,00 € et 850 000,00 € et de 50%  calculée sur la tranche du chiffre d’affaire hors
taxes excédant le seuil de 850 000,00 €.
 
 
C'est pourquoi, je vous demande, mes chers collègues, conformément à l'article L.1411-5 du
Code Général des Collectivités Territoriales :
 
- D'APPROUVER le choix de la société EFFIA STATIONNEMENT en qualité de délégataire
pour la gestion de la fourrière automobile de la Ville d'Aix-en-Provence ainsi que l'économie
générale du contrat,
 
- D'AUTORISER Madame le Maire à signer le contrat d'affermage pour une durée de cinq ans
à compter du 1er janvier 2013 et tous documents y afférant.
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 Présents et représentés  : 51
 Présents  : 41
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 51
 Pour  : 51
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 19/12/2012
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 














































































































































